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Conseil de la Métropole du mercredi 15 octobre 2025
Le Phare - Tournefeuille

Délibération n° DEL-25-0711

Transition Energétique - Modification du classement des réseaux 
de chaleur

Exposé

Depuis le 1er janvier 2015 et suite à la loi de Modernisation de l’Action Publique et 
d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014, Toulouse Métropole est 
compétente en matière de création et de gestion de réseaux de chaleur.
Toulouse Métropole a aujourd’hui en charge trois réseaux de chaleur existants (Mirail, 
Plaine Campus et Blagnac, pour un total de 275 GWh de chaleur livrée annuellement sur 95 
km de réseau de distribution) qui sont gérés par délégation de service public ainsi qu’un fu-
tur réseau de chaleur en création (Matabiau Quai d’Oc), également géré par délégation de 
service public.
La procédure de classement permet de rendre obligatoire le raccordement au réseau de cha-
leur pour les bâtiments neufs ou faisant l’objet de travaux de rénovation importants qui sont 
situés dans des zones préalablement identifiées, appelées « Zones de Développement Priori-
taire ». Ainsi, au sein de ces zones, l’obligation de raccordement constitue le principe qui 
s’impose et le non-raccordement constitue l’exception dans les cas de dérogation suivants :

∑ Le demandeur justifie de l’incompatibilité des caractéristiques techniques de 
l’installation qui présente un besoin de chaleur ou de froid avec celles offertes par 
le réseau ;

∑ L’installation ne peut être alimentée en énergie par le réseau dans les délais néces-
saires à la satisfaction des besoins de chauffage, d’eau chaude sanitaire ou de cli-
matisation de l’usager, sauf si l’exploitant du réseau justifie de la mise en place 
d’une solution transitoire de nature à permettre l’alimentation des usagers en cha-
leur ou en froid ;

∑ Le demandeur justifie de la mise en œuvre, pour la satisfaction de ses besoins en 
chauffage, d’eau chaude sanitaire ou de climatisation, d’une solution alternative 
alimentée par des énergies renouvelables et de récupération à un taux équivalent 
ou supérieur à celui du réseau classé suivant les modalités de calculs mentionnées 
dans l’arrêté du 30 novembre 2022 et publiées sur le site internet du ministère 
chargé de l’énergie ;

∑ Le demandeur justifie de la disproportion manifeste du coût de raccordement et 
d’utilisation du réseau par rapport à d’autres solutions de chauffage et de refroidis-
sement.

Au sein de la Zone de Développement Prioritaire, sont concernés par l’obligation de rac-
cordement les bâtiments présentant un niveau de puissance >30kW dans les cas suivants :

∑ Les bâtiments neufs faisant l’objet d’une demande de permis de construire (dépo-
sée postérieurement à la décision de classement) ;

∑ Les bâtiments faisant l’objet de travaux de rénovation importants, tels que le rem-
placement d’une installation de chauffage ou de refroidissement ou le remplace-
ment d’une installation industrielle de production de chaleur ou de froid.

Il est précisé que la collectivité compétente peut définir par délibération un seuil de puis-
sance supérieur au seuil des 30 kW précités.
La procédure de classement est cadrée par la Loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative 
à l’énergie et au climat et le décret d’application n°2022-666 du 26 avril 2022 Ces modali-
tés sont fixées aux articles R 712-1 à R 712-6 du Code de l’Énergie.
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En particulier, il est précisé que pour chaque classement de réseau, non-classement, ou mo-
dification du classement existant, la décision doit être prise par délibération de la collectivi-
té compétente, après avis de la commission consultative des services publics locaux 
(CCSPL). 
Ainsi, par délibération du conseil métropolitain du 22 juin 2023, Toulouse Métropole a 
souhaité :

∑ Classer les réseaux de chaleur de Blagnac et de Plaine Campus en précisant les pé-
rimètres de développement prioritaire, au sein desquels le raccordement est obliga-
toire, en rehaussant le seuil de puissance (100kW) à partir duquel l’obligation de 
classement s’applique par rapport aux modalités prévus par défaut et en ajoutant 
un critère de densité énergétique minimale de 2 MWh / ml. Etant entendu que les 
périmètres de développement prioritaire de chaque réseau pourront être révisés en 
fonction des évolutions futures des réseaux et des projets d’aménagement du terri-
toire ;

∑ Ne pas classer le réseau de chaleur du Mirail et d’attendre l’entrée en vigueur du 
nouveau contrat de concession (la procédure de renouvellement de la concession 
devant intervenir entre 2023 et 2025) pour prendre une décision concernant son 
classement.

D’une part, considérant que :
∑ Les réseaux de chaleur de Blagnac et de Plaine Campus ont été classés en juin 

2023 mais que leurs évolutions depuis cette date amènent à une mise à jour de leur 
zone de développement prioritaire ; en particulier, un avenant n°6 au contrat de 
concession du réseau de chaleur Plaine Campus prévoit l’élargissement du péri-
mètre de la concession, ainsi que l’extension du réseau existant sur le Sud-Est de 
Toulouse.

∑ Un contrat de concession a été confié par Toulouse Métropole à la société Tou-
louse Energie Renouvelable, filiale du groupe Engie Energies Services, en avril 
2023 pour la création du nouveau réseau de chaleur Grand Matabiau Quai d’Oc, 
qui doit être mis en service au 1er octobre 2027, ainsi qu’une boucle d’eau tempé-
rée, et qui a pour unique vocation d’alimenter en chaud et en froid les futurs bâti-
ments de la ZAC Grand Matabiau.

∑ Les futurs équipements du réseau de chaleur de Grand Matabiau Quai d’Oc, ac-
tuellement en phase de réalisation, appartiendront à Toulouse Métropole et que la 
gestion du service sera assurée par Toulouse Energie Renouvelable ;

∑ Le classement des réseaux favorise leur développement et permet d’accroître 
l’usage des énergies renouvelables et de récupération (ENR&R), en cohérence 
avec les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial de Toulouse Métropole, 
notamment en termes de production d’énergies renouvelables et de limitation des 
émissions de gaz à effet de serre ;

∑ Ces réseaux présentent des tarifs compétitifs et contribuent à la stabilité de la fac-
ture énergétique des abonnés ;

∑ Ces réseaux présentent des perspectives de développement importantes d’une fa-
çon générale dans un corridor de 100 mètres de part et d’autre du réseau ;

Il est proposé de mettre à jour les zones de développement prioritaire au regard des évolu-
tions récentes des réseaux de chaleur de Blagnac et de Plaine Campus en gardant les mêmes 
critères de puissance et densité.
Il est également proposé de classer le réseau de chaleur de Grand Matabiau Quai d’Oc en 
précisant les périmètres de développement prioritaire, au sein desquels le raccordement est 
obligatoire, en rehaussant le seuil de puissance à partir duquel l’obligation de classement 
s’applique par rapport aux modalités prévus par défaut dans le Code de l’Energie à 100 kW, 
et en ajoutant un critère de densité énergétique minimale de 2 MWh / ml.
Le périmètre de développement prioritaire de ce réseau pourra être révisé en fonction des 
évolutions futures du réseau et des projets d’aménagement du territoire.
D’autre part, considérant que :

∑ Le réseau de chaleur du Mirail fait partie des réseaux mentionnés dans l’arrêté du    
23 décembre 2022 ;

∑ Le renouvellement de la concession de ce réseau de chaleur initialement planifié 
pour 2025, et qui devrait finalement se concrétiser en 2027, devrait s’accompagner 
d’une évolution importante de la desserte en chaleur ;

∑ Dans le cadre de la consultation pour le renouvellement de la concession, l’enjeu 
de la définition des zones de développement prioritaires et des critères de classe-
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ment sera intégré au processus de négociation pour dessiner un plan de dévelop-
pement le plus abouti ;

Dans la continuité de la délibération de juin 2023, il est proposé de ne pas classer le réseau 
de chaleur du Mirail et d’attendre l’entrée en vigueur du nouveau contrat de concession 
pour prendre une décision concernant le classement.
1. Modification du périmètre de classement du réseau de chaleur de Blagnac
1.1 Identité du propriétaire du réseau et de son gestionnaire
Le réseau de chaleur appartient à Toulouse Métropole.
Par délibération, n°17-0495 du 29 juin 2017, le Conseil de la Métropole a approuvé le con-
trat de délégation de service public confiant l’exploitation du réseau de chaleur urbain de 
Blagnac à la société Blagnac Énergies Vertes, filiale de Véolia Energie France.
Le contrat est conclu pour une durée de 20 ans à compter du 1er octobre 2017.
1.2 Définition des Zones de Développement Prioritaires
Il est proposé de maintenir comme périmètre de développement prioritaire un corridor de   
100 m de part et d’autre du réseau de chaleur existant.
Il est à noter que le projet d’extension au nord de ce réseau a fait l’objet d’une étude de fai-
sabilité entre 2024 et 2025. Les conclusions de cette étude montrent que le projet technico-
économique n’est pas viable à l’heure actuelle. Il est donc nécessaire de retirer cette partie 
de la zone de développement prioritaire du réseau. Cette zone est définie sur la carte an-
nexée à la délibération
L’obligation de raccordement s’applique dans tout le périmètre de développement priori-
taire tel qu’annexé à la présente délibération.
2. Modification du périmètre de classement du réseau de chaleur de Plaine Campus
2.1 Identité du propriétaire du réseau et de son gestionnaire
Le réseau de chaleur appartient à Toulouse Métropole.
Par délibération, n°15-758 du 17 décembre 2015, le Conseil de la Métropole a approuvé le 
contrat de délégation de service public confiant la conception, la réalisation et l’exploitation 
du réseau de chaleur urbain de Plaine Campus à la société Toulouse Energie Durable, filiale 
de Dalkia.
Le contrat est conclu pour une durée initiale de 26 ans. Cette durée a été prolongée de 3 an-
nées et demie, soit jusqu’au 30 juin 2045, aux termes de l’avenant n°1 approuvé par le Con-
seil de Métropole du 21 novembre 2019.
2.2 Définition des Zones de Développement Prioritaires
Il est proposé de maintenir comme périmètre de développement prioritaire un corridor de    
100 m de part et d’autre du réseau de chaleur existant, mais également autour des projets 
d’extension issues de la signature de l’avenant 6 du contrat de délégation de service public. 
Il est également proposé de classer la zone de développement prévue dans la séquence 6 de 
la ZAC Montaudran. Cette zone est définie sur la carte annexée à la délibération.
L’obligation de raccordement s’applique dans tout le périmètre de développement priori-
taire tel qu’annexé à la présente décision.
3. Classement du réseau de chaleur de Grand Matabiau Quai d’Oc et de la boucle d’eau 
tempérée sur la ZAC Grand Matabiau
3.1 Identité du propriétaire du réseau et de son gestionnaire
Le réseau de chaleur et la boucle d’eau tempérée en cours de réalisation appartiendront à 
Toulouse Métropole.
Par délibération, n°23-0329 du 06 avril 2023, le Conseil de la Métropole a approuvé le con-
trat de délégation de service public, aux termes duquel, Toulouse Métropole a confié la 
conception, la réalisation et l’exploitation du réseau de chaleur urbain de Grand Matabiau 
Quai d’Oc et de la boucle d’eau tempérée sur la ZAC Gand Matabiau à la société Toulouse 
Energie Renouvelable, filiale d’Engie Energies Services.
Le contrat est conclu pour une durée initiale de 25 ans. Cette durée a été prolongée de 4 an-
nées, soit jusqu’au 6 juin 2052, aux termes de l’avenant n°2 approuvé par le Conseil de Mé-
tropole du 26 juin 2025.
3.2 Définition des Zones de Développement Prioritaires
Il est proposé de retenir comme périmètre de développement prioritaire un corridor de 100 
m de part et d’autre du projet de réseau de chaleur, ainsi que l’entièreté de la ZAC Mata-
biau pour ce qui concerne la boucle d’eau tempérée. Cette zone est définie sur la carte an-
nexée à la délibération.
L’obligation de raccordement s’applique dans tout le périmètre de développement priori-
taire tel qu’annexé à la présente décision.



Conseil de la Métropole du 15 octobre 2025 Délibération n°DEL-25-0711

Toulouse Métropole 6

3.3 Critères applicables aux bâtiments concernés par l’obligation de raccordement : seuil 
de puissance et densité thermique
Afin de préserver la cohérence avec les autres réseaux, il est proposé de fixer les mêmes 
critères de raccordement hormis sur la ZAC Grand Matabiau où il ne sera pas imposé de 
seuil minimal de puissance pour l’obligation de raccordement à la boucle d’eau tempérée. 
4. Non-classement du réseau de chaleur du Mirail
Le réseau de chaleur appartient à Toulouse Métropole.
Par délibération, n°15-758 du 17 décembre 2015, la Ville de Toulouse, à laquelle s’est en-
suite substituée Toulouse Métropole en janvier 2014 par transfert a approuvé le contrat de 
délégation de service public, aux termes duquel, Toulouse Métropole a confié la concep-
tion, la réalisation et l’exploitation du réseau de chaleur urbain du Mirail à la société Ene-
riance, filiale de Cofathec-Coriance.
Le contrat est conclu pour une durée initiale de 14 ans. Suite aux différents avenants, la 
date de fin de contrat est désormais le 31 janvier 2027. 
Dans la continuité de la délibération de juin 2023, il est proposé de ne pas classer le réseau 
de chaleur du Mirail et d’attendre l’entrée en vigueur du nouveau contrat de concession 
pour prendre une décision concernant le classement.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu le Code de l’Énergie, notamment ses articles L 712-1 à L 712-5 et R 712-1 et suivants,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles R 151-53, R 431-16, R 431-35, R 431-
36 et R 441-1,

Vu la loi n°2014 -58 du 27 janvier 2024 de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles,

Vu la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat,

Vu le décret n°2022 – 666 du 26 avril 2022 relatif au classement des réseaux de chaleur et 
de froid,

Vu l’arrêté du 30 novembre 2022 relatif au classement des réseaux de chaleur et de froid,

Vu l’arrêté du 23 décembre 2022 relatif au classement des réseaux de chaleur et de froid,

Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 7 octobre 
2025,

Vu l’avis favorable de la Commission Ecologie, développement durable, transition 
énergétique du vendredi 3 octobre 2025,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
De prendre acte du classement de plein droit du réseau de chaleur de Grand Matabiau Quai 
d’Oc à compter du 1er novembre 2025.

Article 2
De définir ou redéfinir le périmètre des zones de développement prioritaire pour chacun des 
3 réseaux classés telles qu’elles figurent sur les cartographies en annexe.

Article 3
De fixer le seuil de puissance à partir duquel les maîtres d’ouvrage sont tenus par 
l’obligation de raccordement à 100 kW pour l’ensemble des réseaux de chaleur et d’ajouter 
un seuil de densité énergétique minimale à 2 MWh / ml. De ne pas prévoir de seuil de 
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puissance minimale pour ce qui concerne l’obligation de raccordement à la boucle d’eau 
tempérée sur la ZAC Grand Matabiau.

Article 4
De ne pas classer le réseau de chaleur du Mirail.

Article 5
D’autoriser le Président à procéder à l’ensemble des formalités et transmissions nécessaires 
à la mise en œuvre de la présente délibération et à signer tous les actes et documents y 
afférents.

Résultat du vote :
Pour 131
Contre 0
Abstentions 0
Non participation au vote 2 (Mmes MAURIN, CURVALE.)

Publié le : 21/10/2025

Reçu à la Préfecture le 21/10/2025

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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